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FORMATEUR SST (Sauveteur Secouriste du Travail) 

Formation Initiale 
 

Durée : 8 jours (56 heures de face à face pédagogique) réparties sur 2 semaines non consécutives.  

Objectifs : 

 Être capable de démontrer l’intérêt de la formation SST pour une entreprise,  
 Être capable de maîtriser les aspects méthodologiques et techniques de la prévention et du secours 

pour mettre en œuvre une formation SST,  
 Être capable de concevoir, animer, évaluer et suivre une action de formation d’acteur SST. 

Public concerné : personnel souhaitant former et recycler des sauveteurs secouristes du travail au sein de sa 
propre entreprise ou d’un organisme de formation. 

Niveau de connaissances préalables requis pour suivre la formation :  

 Être titulaire du certificat SST ou APS en cours de validité, délivré par une entité habilitée,  
 Avoir suivi avec succès l’autoformation en ligne « Acquérir des bases en prévention des  

risques professionnels » de l’INRS (https://www.eformation-inrs.fr/) ou la formation « Obtenir  
des compétences de base en prévention » dans les services prévention des caisses régionales  
de sécurité sociale (joindre la photocopie de l’attestation de formation lors de l’inscription), 

 Disposer de capacités relationnelles, d’animation et d’expression. 

Programme : 

 L’intérêt de la formation SST dans l’organisation des secours de l’entreprise et dans sa démarche de 
prévention, 

 La réponse à la demande de formation SST de l’entreprise en tenant compte de ses spécificités, 
 Les aspects méthodologiques et techniques de la prévention et du secours pour mettre en œuvre une 

formation d’acteur SST, 
 La conception et l’animation d’une action de formation d’acteur SST en prenant en compte les 

caractéristiques d’un public adulte en formation,  
 La mise en œuvre de différentes méthodes d’évaluation (formative et certificative),  
 La gestion administrative de la formation dans le cadre de l’habilitation SST et le suivi administratif 

des stagiaires. 

Méthodes pédagogiques : apports théoriques, des échanges, des travaux en sous-groupe ou individuels avec 
mise en commun des productions et des mises en situations pédagogiques. 

Moyens pédagogiques et techniques : Vidéoprojecteur, ordinateur, paperboard, documents de référence de 
l’INRS, matériel de secourisme (mannequins (adulte, enfant, nourrisson), défibrillateur de formation 
(DEA/DSA), plan d’intervention SST magnétique de l’INRS, plan d’action prévention de l’INRS, tête de coupe 
pour présenter l’étouffement et petits matériels pour réaliser les cas concrets). 

Moyens d’encadrement : cette formation est animée par un expert formé et qualifié à la pédagogie pour 
adultes et titulaire du certificat (en cours de validité) de formateur de formateurs SST délivré par l’INRS. 

Modalités d’évaluation des acquis : le stagiaire devra satisfaire aux épreuves certificatives conformément 
au document de référence SST de l’INRS. 
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Documents délivrés : 

 Si réussite aux épreuves certificatives et participation à la totalité de la formation : certificat 
de « Formateur SST » - ce certificat est valable 3 ans et la prolongation de celui-ci est 
conditionnée par le suivi d’un stage « Maintien et Actualisation des Compétences » (MAC) tous 
les 36 mois, ainsi qu’à la réussite aux épreuves certificatives, 

 Pour tous : une attestation de fin de formation. 

Nombre de stagiaires : minimum 5 stagiaires (attention si ce minimum n’est pas respecté la formation ne 
pourra être dispensée) – maximum 10 stagiaires. 

Délai d’accès : sous 15 jours pour les sessions en INTRA / suivant notre calendrier de sessions en INTER 

Accessibilité aux personnes handicapées : merci de prendre contact avec nous afin que nous puissions 
examiner la possibilité et les conditions d’intégration 


